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1 Introduction
Les emballages alimentaires et les étiquettes fournissent une multitude d’informations aux clients. Divers textes de loi 
traitent de la manière dont une déclaration ou un étiquetage correct doit être effectué.
Le présent guide est conçu en tant que support pour permettre un étiquetage correct de la viande préemballée, des pré-
parations de viande, des produits à base de viande et des produits de la pêche. Il contient aussi des indications sur les 
bases légales correspondantes telles qu’elles sont énumérées dans le chapitre 3. Les compléments et révisions apportés 
depuis la 3e édition (2014) ont été pris en considération jusqu’à février 2018.

2	 Définitions	générales
(Cf. ODAIOUs, art. 2 et ODAIAn, art. 4)

2.1	Denrées	alimentaires	préemballées
Sont considérées comme denrées alimentaires préemballées, tous les aliments qui, avant leur distribution, ont été 
 enveloppés ou emballés et qui ont été délivrés à des consommateurs-trices, à des restaurants, à des restaurants d’en-
treprise, à des cuisines industrielles ou à des établissements similaires et dont la modification est impossible sans ouvrir 
ni modifier le conditionnement ou l’emballage.

2.2	Denrées	alimentaires	vendues	en	vrac
Les denrées alimentaires qui sont vendues dans le commerce sans emballage ou, sur demande des consomma-
teurs-trices, sont emballées sur le lieu de vente ou encore préemballées en vue de leur vente immédiate (y compris au 
comptoir) sont considérées comme des denrées alimentaires vendues en vrac.

2.3	Viande
Par viande, on entend toutes les parties comestibles du corps d’espèces animales admises à la consommation (art. 4 de 
l’ordonnance sur les denrées alimentaires d’origine animale, ODAIAn).

Par viande fraîche, on entend la viande n’ayant subi aucun traitement de conservation autre que la réfrigération, la congé-
lation ou la surgélation, y compris la viande conditionnée sous vide ou sous atmosphère contrôlée.

Viande = définition pour la dénomination spécifique «viande» dans la liste des ingrédients, par exemple proportion de 
viande dans les saucisses de veau. Voir aussi «muscles squelettiques».

2.4	Viande	hachée
Par viande hachée, on entend la viande découpée, réduite en morceaux par hachage et contenant moins de 1 % de sel. 
En cas de teneur en sel de 1 % ou plus, on parle de préparation de viande. A ce propos, il faut tenir à compte de la teneur 
naturelle en sel de la viande fraîche qui peut s’élever jusqu’à 0,2%.

2.5	Préparations	de	viande
→ Voir chapitre 10

Est considérée comme une préparation de viande, la viande à laquelle on a ajouté des aliments, des épices ou des ad-
ditifs ou qui a subi un traitement. Le traitement appliqué ne doit pas modifier la structure interne des fibres musculaires 
de la viande et ainsi supprimer les caractéristiques de la viande crue. Les préparations de viande ne sont ni chauffées 
ni fumées ni séchées ni entièrement saumurées; la grandeur des morceaux ne joue cependant aucun rôle (par ex. farce 
crue, farce crue salée, viande marinée, cevapcici, tartare, saucisse à rôtir de porc fraîche, etc.).

2.6	Produits	à	base	de	viande
→ voir chapitre 10

Les produits à base de viande sont des produits issus de la transformation de la viande, de préparations de viande ou 
de produits à base de viande et qui sont conçus de telle façon que, lors d’une coupe par le milieu, la surface de coupe 
permet de déduire que les caractéristiques de la viande fraîche ne sont plus présentes (par exemple : cervelas, saucisses 
de Lyon, jambon roulé cru et cuit, etc.).

2.7	Muscles	squelettiques
= «viande» dans la liste des ingrédients.
Les muscles du squelette des animaux (mammifères et oiseaux) sont les muscles rattachés aux os, y compris les tissus 
adipeux et conjonctifs qui y adhèrent. Le diaphragme et le masséter font partie des muscles du squelette. Le coeur, la 
langue et les autres muscles de la tête (tempe et cou) ainsi que ceux de la queue ne font pas partie des muscles du sque-
lette. Autrement dit, ces muscles (doivent être mentionnés séparément dans la liste des ingrédients.

2.8	Abats
Sont considérés comme abats, les organes qui, lors de l’abattage, sont issus de la cavité thoracique, de la cavité abdo-
minale et de la cavité pelvienne.

2.9	Additifs	et	arômes
Les additifs sont des substances avec ou sans valeur nutritive, qui, pour des raisons d’ordre technologique ou sensoriel, 
sont ajoutées intentionnellement par voie directe ou indirecte en tant que telles ou sous forme de produits dérivés et qui 
demeurent entièrement ou partiellement dans les denrées alimentaires.
Les arômes sont des produits qui font l’objet d’une règlementation séparée, qui en tant que tels ne sont pas destinés à 
la consommation et qui sont ajoutés aux denrées alimentaires pour leur conférer une odeur ou un goût particulier ou qui 
modifient ceux-ci.

2.10	Auxiliaires	technologiques
Les auxiliaires technologiques sont des substances utilisées lors de la transformation pour des raisons d’ordre technolo-
gique et qui sont éliminées ensuite au cours du processus de transformation, dans la mesure où cela est techniquement 
possible (par ex. produit d’échaudage lors de l’abattage des porcs).
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3	 Principes

3.1	Dispositions	générales
Les indications sur les denrées alimentaires préemballées doivent être bien visibles, bien lisibles et apposées en utilisant 
une encre indélébile (art. 36 ODAIOUs et art. 4 OIDAI; hauteur de la lettre x minuscule: au moins 1,2 mm, ce qui corres-
pond à une taille d’écriture d’environ Arial 7, noir sur blanc).
Les mentions doivent être rédigées dans au moins l’une des langues officielles (allemand, français ou italien).

3.2	Dispositions	légales	et	aides	à	l’interprétation
Le tableau 1 ci-dessous contient les dispositions légales importantes relatives à l’étiquetage de la viande préemballée, 
des préparations de viande et des produits à base de viande.

Tableau	1	:  Dispositions légales et guide pour l’étiquetage de la viande, des préparations de viande et des produits à 
base de viande

N° Nom Abréviation N°	du	recueil	
systématique

1 Loi fédérale sur les denrées alimentaires et les objets usuels  
(Loi sur les denrées alimentaires)

LDAI 817.0

2 Ordonnance sur les denrées alimentaires et les objets usuels ODAIOUs 817.02
3 Ordonnance concernant l’information sur les denrées alimentaires OIDAI 817.022.16
4 Ordonnance sur les additifs admis dans les denrées alimentaires 

(ordonnance sur les additifs)
OAdd 817.022.31

5 Ordonnance sur l’adjonction de vitamines, de sels minéraux et de 
certaines autres substances aux denrées alimentaires

OASM 817.022.32

6 Ordonnance sur les denrées alimentaires d’origine animale ODAIAn 817.022.108
7 Ordonnance du DFI sur l’hygiène OHyg 817.024.1
8 Ordonnance relative à la déclaration de produits agricoles issus de 

modes de production interdits en Suisse  
(ordonnance agricole sur la déclaration)

OagrD 916.51

9 Ordonnance concernant les pays exemptés de la déclaration 
 obligatoire selon l’ordonnance agricole sur la déclaration

Lis te des pays 
OagrD

916.511

10 Ordonnance sur les unités 941.202
11 Ordonnance sur l’indication des prix OIP 942.211
12 Ordonnance sur les déclarations de quantité  

(ordonnance sur les déclarations)
ODqua 941.204

13 Ordonnance sur les déclarations de quantités dans la vente en vrac 
et sur les préemballages

ODqua, DFJP 941.204.1

14 Ordonnance sur les arômes OA 817.022.41
15 Lettre d’information 2017/7: tolérances pour la déclaration 

 nutritionnelle ; Guide de l’UE relatif à la tolérance dans la déclaration 
nutritionnelle1

OFAG, 
nov. 2017, 
 commission UE, 
déc. 2012

1 https://ec.europa.eu/food/sites/food/files/safety/docs/labelling_nutrition-vitamins_minerals-guidance_tolerances_1212_de.pdf

Ces ordonnances peuvent être commandées en version papier à l’adresse suivante :

Office fédéral des constructions et de la logistique
Section Vente/publications
Fellerstrasse 21
3003 Berne
Tél. 058 465 50 50
Fax 058 465 50 58
www.publicationsfederales.admin.ch

ou sur Internet sous les liens suivants:
www.admin.ch/ch/d/sr/81.html#817
www.sff.ch/de/fleischinfos/gesetze.php

D’autres informations supplémentaires pour l’étiquetage se trouvent également sur www.blv.admin.ch.

3.3	Documents	spécifiques	à	l’entreprise
Afin de pouvoir procéder à un étiquetage correct, vous avez besoin des documents suivants :
 ● Recettes
 ● Spécifications relatives aux denrées alimentaires utilisées (par ex. épices)
 ● Spécifications relatives aux additifs utilisés (par ex. mélanges d’additifs)
 ● Indications relatives à l’étiquetage nutritionnel (par ex. sur Internet : www.valeursnutritives.ch)
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4 Exemples d’étiquettes pour les produits vendus en 
vrac dans la vente au détail 

Ci-dessous, vous trouverez plusieurs exemples d’étiquettes de viande fraîche vendue en vrac, de produits 
à base de viande, de préparations de viande et de produits de la pêche. Il est à noter que le personnel de 
vente doit pouvoir fournir par oral les mêmes informations pour les produits vendus en vrac que celles 
inscrites sur les produits préemballés. Dans la mesure où les allergènes ne sont pas déclarés par écrit sur 
le produit, il est nécessaire de fournir des indications écrites dans le local de vente stipulant que des 
informations supplémentaires peuvent être obtenues directement auprès du personnel de vente. En outre, 
ces informations doivent également être mises à la disposition du personnel par écrit ou une personne 
compétente doit être en mesure de les fournir directement (cf. tableau 2 «Marche à suivre pour un 
étiquetage correct», point 22). 
 
 
Viande fraîche 
 
 

Emincé de veau 
 

100 g               5.60 Fr. 
 

   
 

Blanc de poulet 
 

100 g                2.40 Fr. 
Origine : Hongrie 

 
 
 
Préparations de viande 
 
 

Cordon bleu de veau 
 

100 g               6.20 Fr. 
Allergènes : gluten, fromage 

 
 

Produit à base de viande 
 
 

Rôti de viande hachée 
 

100 g               2.10 Fr. 
 

   
 

Schublig 
 

1 paire               5.60 Fr. 
 

 
 
 

Afin de ne pas devoir déclarer sur chaque étiquette de prix de produits vendus en vrac l’origine de la 
viande, il est possible d’informer la clientèle au moyen d’une information dans le point de vente, par 
exemple formulée de la façon suivante : 

• Origine de la viande : sauf indication contraire, il s’agit de viande suisse. 
• Origine de la viande : Suisse. Les exceptions sont déclarées. 

4	 	Exemples	d’étiquettes	pour	les	produits	vendus	en 
vrac	dans	la	vente	au	détail

Ci-dessous, vous trouverez plusieurs exemples d’étiquettes de viande fraîche vendue en vrac, de produits à base de 
viande, de préparations de viande et de produits de la pêche. Il est à noter que le personnel de vente doit pouvoir fournir 
par oral les mêmes informations pour les produits vendus en vrac que celles inscrites sur les produits préemballés. Dans 
la mesure où les allergènes ne sont pas déclarés par écrit sur le produit, il est nécessaire de fournir des indications écrites 
dans le local de vente stipulant que des informations supplémentaires peuvent être obtenues directement auprès du per-
sonnel de vente. En outre, ces informations doivent également être mises à la disposition du personnel par écrit ou une 
personne compétente doit être en mesure de les fournir directement (cf. tableau 2 «Marche à suivre pour un étiquetage 
correct», point 22).

Afin de ne pas devoir déclarer sur chaque étiquette de prix de produits vendus en vrac l’origine de la viande, il est possible 
d’informer la clientèle au moyen d’une information dans le point de vente, par exemple formulée de la façon suivante :
 ● Origine de la viande : sauf indication contraire, il s’agit de viande suisse.
 ● Origine de la viande : Suisse. Les exceptions sont déclarées.

5	 	Exemples	d’étiquettes	pour	les	produits 
préemballés	vendus	au	détail

Ci-après se trouvent des exemples d’étiquettes de produits à base de viande et de préparations de viande préemballés 
et vendus au détail avec des commentaires relatifs aux caractéristiques «particulières». Vous trouverez des explications 
plus précises dans le tableau 2 «Marche à suivre pour un étiquetage correct» sous les chiffres indiqués sous «Renvoi» 
ci-dessous.
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5 Exemples d’étiquettes pour les produits 
préemballés vendus au détail 

Ci-après se trouvent des exemples d’étiquettes de produits à base de viande et de préparations de viande 
préemballés et vendus au détail avec des commentaires relatifs aux caractéristiques «particulières». Vous 
trouverez des explications plus précises dans le tableau 2 «Marche à suivre pour un étiquetage correct» sous 
les chiffres indiqués sous «Renvoi» ci-dessous. 
 
Viande fraîche 
 
Côtelette de porc 
 
Renvoi Présentation possible d’une étiquette représentée avec numéros de renvoi vers le tableau 2 Rem. 
   
6 Boucherie Modèle, rue du Modèle 111, CH-9999 Modèle  
   
2a Côtelette de porc  
   
8 Conditionné sous atmosphère contrôlée  
9 A conserver sous réfrigération à une température max. de +5°C  
5+10 A consommer avant le : 20.08.2018  
   
6 Origine : Suisse a 
   
16 280 g   
17 100 g        2.40 Fr.          6.70 Fr.  
 
12 

 
 
 
 

 

a Indication «viande suisse» facultative 
 
 
Blanc de poulet 
 
Renvoi Présentation possible d’une étiquette représentée avec numéros de renvoi vers le tableau 2 Rem. 
   
6 Boucherie Modèle, rue du Modèle 111, CH-9999 Modèle  
   
2a Blanc de poulet  
   
3 Consignes d’hygiène : déballer le produit avec soin et jeter l’emballage. Rincer les gouttes de 

jus. Eviter tout contact entre la viande crue de volailles et d’autres denrées alimentaires. 
Nettoyer soigneusement les ustensiles de cuisine et les mains. Toujours servir la viande de 
volailles bien cuite ou rôtie. 

 

   
9 A conserver sous réfrigération à une température max. de +5°C  
5+10 A consommer avant le : 15.06.2018  
   
6+7 Origine : Suisse  
   
16 140 g   
17 100 g            3.20 Fr.              4.50 Fr.  
 

Seul. 
CH 

CH 123456 

4	 	Exemples	d’étiquettes	pour	les	produits	vendus	en 
vrac	dans	la	vente	au	détail

Ci-dessous, vous trouverez plusieurs exemples d’étiquettes de viande fraîche vendue en vrac, de produits à base de 
viande, de préparations de viande et de produits de la pêche. Il est à noter que le personnel de vente doit pouvoir fournir 
par oral les mêmes informations pour les produits vendus en vrac que celles inscrites sur les produits préemballés. Dans 
la mesure où les allergènes ne sont pas déclarés par écrit sur le produit, il est nécessaire de fournir des indications écrites 
dans le local de vente stipulant que des informations supplémentaires peuvent être obtenues directement auprès du per-
sonnel de vente. En outre, ces informations doivent également être mises à la disposition du personnel par écrit ou une 
personne compétente doit être en mesure de les fournir directement (cf. tableau 2 «Marche à suivre pour un étiquetage 
correct», point 22).

Afin de ne pas devoir déclarer sur chaque étiquette de prix de produits vendus en vrac l’origine de la viande, il est possible 
d’informer la clientèle au moyen d’une information dans le point de vente, par exemple formulée de la façon suivante :
 ● Origine de la viande : sauf indication contraire, il s’agit de viande suisse.
 ● Origine de la viande : Suisse. Les exceptions sont déclarées.

5	 	Exemples	d’étiquettes	pour	les	produits 
préemballés	vendus	au	détail

Ci-après se trouvent des exemples d’étiquettes de produits à base de viande et de préparations de viande préemballés 
et vendus au détail avec des commentaires relatifs aux caractéristiques «particulières». Vous trouverez des explications 
plus précises dans le tableau 2 «Marche à suivre pour un étiquetage correct» sous les chiffres indiqués sous «Renvoi» 
ci-dessous.
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Viande hachée de bœuf  
 
Renvoi Présentation possible d’une étiquette représentée avec numéros de renvoi vers le tableau 2 Rem. 
   
6 Boucherie Modèle, rue du Modèle 111, CH-9999 Modèle  
   
2a Viande hachée de bœuf   
   
3 Doit être entièrement cuite avant sa consommation  
   
11 Teneur en matière grasse : moins de 20%  
 Rapport entre les protéines du collagène et les protéines de la viande : moins de 15%  
   
9 A conserver sous réfrigération à une température max. de +5°C  
5+10 A consommer avant le : 14.08.2018  
   
6+7 Élaboré en Suisse a 
 Origine de la viande : Allemagne  
   
16 400 g   
17 100 g  2.20 Fr.                                 8.80 Fr.  
a Indication pas nécessaire, si un «CH» est placé devant le NPA 
 
 
US-Rib-Eye 
 
Renvoi Présentation possible d’une étiquette représentée avec numéros de renvoi vers le tableau 2 Rem. 
   
6 Boucherie Modèle, rue du Modèle 111, CH-9999 Modèle  
   
2a+2c US Rib-Eye décongelé  
   
15 Peut être produit avec des stimulateurs de performance hormonaux.  

Peut être produit avec des stimulateurs de performance non hormonaux, tels que des 
antibiotiques. 

 

   
9 Ne pas recongeler  
   
9 A conserver sous réfrigération à une température max. de +5°C  
5+10 A consommer avant le : 25.10.2018  
   
6 Origine de la viande : ne provient pas de Suisse, abattu aux USA  
   
16 380 g  
17 100 g                      7.20 Fr.                                       27.35 Fr.  
 
 
 

CH 123456 



1111Agroscope Transfer  |  Nº 215 / 2018

Guide pour l’étiquetage de la viande, des préparations de viande, des produits à base de viande et des produits de la pêche
 

Agroscope Transfer  | xxxx 2018 11 
 

Rôti d’épaule de boeuf 
 
Renvoi Présentation possible d’une étiquette représentée avec numéros de renvoi vers le tableau 2 Rem. 
   
6 Boucherie Modèle, rue du Modèle 111, CH-9999 Modèle  
   
2a Rôti d’épaule de bœuf  
   
8 Conditionné sous atmosphère contrôlée  
9 A conserver sous réfrigération à une température max. de +5°C  
5+10 A consommer avant le : 03.10.2018  
   
6+7 Origine de la viande :  
 Né en : France  
 Elevé en : Allemagne  
 Abattu : CH-678  
 Découpé : CH-789  
   
16 500 g                       
17 100 g     35.00 Fr.                                    17.50 Fr.  
 
 
Coquille d’agneau marinée 
 
Renvoi Présentation possible d’une étiquette représentée avec numéros de renvoi vers le tableau 2 Rem. 
   
6 Boucherie Modèle, rue du Modèle 111, CH-9999 Modèle  
   
2a Coquille d’agneau marinée 

 
a, b 

   
4a+4d Viande d’agneau décongelée 90% (Nouvelle-Zélande), marinade : huile de colza, ail, sel de 

cuisine iodé, épices, condiment (soja), extrait d’épices. 
 

   
15 Peut être produit avec des stimulateurs de performance non hormonaux, tels que des 

antibiotiques. 
 

   
6+7 Pays de production : Nouvelle-Zélande  
 Mariné en Suisse c 
   
9 A conserver sous réfrigération à une température max. de +5°C  
5+10 A consommer avant le : 10.07.2018  
   
16 190 g  
17 100 g        4.30 Fr.                                    8.20 Fr.  
a À classer dans les préparations de viande (cf. Chapitre 10) 
b Matière première décongelée puis marinée 
c Indication pas nécessaire, si un «CH» est placé devant le NPA 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CH 123456 

CH 123456 
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Produits de charcuterie échaudés 
 
Saucisse de veau à rôtir 
 
Renvoi Présentation possible d’une étiquette représentée avec numéros de renvoi vers le tableau 2 Rem. 
   
6 Boucherie Modèle, rue du Modèle 111, CH-9999 Modèle  
   
1+2a Kalbsbratwurst / Saucisse de veau à rôtir  a
   
4a-4d Zutaten : Kalbfleisch 39%, Schweinefleisch, Speck, Milch, Schwarten, jodiertes Kochsalz, 

Gewürze (enthalten Senf), Traubenzucker, Antioxidationsmittel : Citronensäure, Stabilisator : E 
450, Hülle : Schweinedarm. 

 

 Ingrédients : viande de veau 39%, viande de porc, lard, lait, couennes, sel de cuisine iodé, épices 
(contiennent de la moutarde), sucre de raisin, antioxydant : acide citrique, stabilisant : E 450,     
enveloppe : boyau de porc. 

 

   
9 Gekühlt aufbewahren! Max. + 5°C / À conserver sous réfrigération ! Max. + 5°C   
5 Zu verbrauchen bis / À consommer jusqu’au : 12.08.2018  
   
6 Hergestellt in der Schweiz aus Schweizer Fleisch / Elaboré en Suisse avec de la viande suisse  

   
8 In der Packung pasteurisiert  /  Pasteurisé  dans  l ’emballage   
   
20 Nährwerte / valeur nutritive (pro 100 g / par 100 g) :  
 Energie | énergie 980 kJ / 236 kcal  
 Fett | matières grasses 20 g  
 davon gesättigte Fettsaäuren | dont acides gras saturés 6 g  
 Kohlenhydrate | glucides < 1 g  
 davon Zucker | dont sucre < 1 g  
 Ballaststoffe | fibres alimentaires < 0.5 g b 
 Eiweiss | protéines 13 g  
 Salz | sel 1.8 g  
   
16+17 280 g                                                      20.00 Fr./kg                                               5.60 Fr.  
7  

 
 

c 

10 L-123456789  
a  Fournir des indications en plusieurs langues officielles est facultatif. 
b L’indication concernant les fibres alimentaires est facultative. 
c S’il existe un numéro d’autorisation, celui-ci doit être indiqué en apposant sur l’emballage une marque d’identification 
 

CH 123456 
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Petite saucisse de Bâle 
 
Renvoi Présentation possible d’une étiquette représentée avec numéros de renvoi vers le tableau 2 Rem. 
   
6 Boucherie Modèle, rue du Modèle 111, CH-9999 Modèle  
   
1 Petite saucisse de Bâle   
2a+8 Produit à base de viande, fumé, cuit a 
   
4a-4c Ingrédients : viande de porc (Suisse), viande de boeuf (Suisse, Uruguay), eau, lard (Suisse), 

cœur de porc (Suisse), couennes (Suisse), sel nitrité (sel de cuisine, agent conservateur : nitrite 
de sodium), épices, sucre de raison, antioxydant : acide ascorbique, stabilisants : diphosphate, 
arôme de fumée, enveloppe : boyau de boeuf. 

 

   
6 Élaboré en Suisse avec de la viande provenant de : voir sous ingrédients  
   
5+10 A consommer avant le : 16.05.2018  
9 A conserver sous réfrigération à une température max. de +5°C  
   
20 Valeurs nutritives (par 100 g) :   
 Energie 980 kJ / 236 kcal b 
 Matières grasses 20 g  
 dont acides gras saturés 6 g  
 Glucides < 1 g  
    dont sucre < 1 g  
 Fibres alimentaires < 0.5 g  
 Protéines 13 g  
 Sel 1.8 g  
   
16+17 200 g                                                      30.00 Fr./kg                                               6.00 Fr.  
a Il est recommandé d’indiquer le mode de préparation. 
b Indication de la valeur nutritive sous la forme de «Big 7» (plus fibres alimentaires facultatif) 
 
 
Saucisse de Vienne  
 
Renvoi Présentation possible d’une étiquette représentée avec numéros de renvoi vers le tableau 2 Rem. 
   
1+2a Saucisse de Vienne 4x50 g  
   
6 Boucherie Modèle, rue du Modèle 111, CH-9999 Modèle  
   
4a-4c Ingrédients : viande de porc, viande de bœuf, lard, eau, couennes, sel nitrité (sel de cuisine iodé, 

agent conservateur : E 250), épices, sucre de raisin, antioxydant : E 301, stabilisants : E 450 et E 
452, enveloppe : boyau de mouton. 

 

   
6 Origine de la viande : Suisse  
   
20 Valeurs nutritives (par 100 g)  a 
 Energie 1100 kJ / 267 kcal  
 Matières grasses 23 g  
 Glucides < 1 g  
 Protéines 14 g  
 Sel 1.8 g  
   
16+17 200 g                                                      2.25 Fr./kg                                               4.50 Fr.  
   
9 A conserver sous réfrigération à une température max. de +5°C  
5+10 A consommer avant le : 24.07.2018  
a Indication de la valeur nutritive sous la forme de «Big 4» plus sel («Big 5») 
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Fromage d’Italie à cuire au four 
 
Renvoi Présentation possible d’une étiquette représentée avec numéros de renvoi vers le tableau 2 Rem. 
   
1 Fromage d’Italie à cuire au four 

 
 

2a Préparation de viande à manger cuite a 
   
4a-4d, 
21 

Ingrédients :  
Viande de porc, lard, eau, viande de veau, sel nitrité 1,9% (sel de cuisine, agent conservateur :  
E 250), protéines de lait, lactose, épices, sirop de glucose, sucre, extrait de levure, antioxydant: 
acide ascorbique, exhausteur de goût : E 621, stabilisant : E 450. 

 

   
3 A ne consommer que bien cuit ou bien rôti.  
3 Cuire au four à 180°C, jusqu’à ce que le produit soit bien cuit.  
   
9 A conserver sous réfrigération à une température max. de +5°C  
5+10 A consommer avant le : 07.03.2019  
   
6 Origine de la viande : Suisse  
   
16+17 0.487 kg                                                  21.50 Fr./kg                                                10.45 Fr.  
   
6 Boucherie Modèle, rue du Modèle 111, CH-9999 Modèle  
 
7 

 
 
 
 

 

a Il est recommandé d’indiquer le mode de préparation 

 

 

. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

CH 123456 

Produits	de	charcuterie	crus

Pour les produits de charcuterie crus commercialisés en tant que produits mélangés dont les divers composants ont subi 
un processus de séchage différent, la quantité d’ingrédients ajoutée au moment de la fabrication peut être indiquée par 
rapport au produit fini (c’est-à-dire après la maturation).

Étant donné que la quantité totale des ingrédients déterminés selon QUID dépasse 100 % en masse du produit fini, le 
poids pour la production de 100 g de produit fini doit être indiqué. C’est précisément pour cette raison que des dispositions 
particulières (art. 12 OIDAI, annexe 7) s’appliquent aux produits de charcuterie crus en ce qui concerne les indications de 
quantités, d’autant plus que ces produits sont connus pour subir un séchage
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Produits de charcuterie crus 
 
Pour les produits de charcuterie crus commercialisés en tant que produits mélangés dont les divers 
composants ont subi un processus de séchage différent, la quantité d’ingrédients ajoutée au moment de la 
fabrication peut être indiquée par rapport au produit fini (c’est-à-dire après la maturation).  
 
Étant donné que la quantité totale des ingrédients déterminés selon QUID dépasse 100 % en masse du 
produit fini, le poids pour la production de 100 g de produit fini doit être indiqué. C’est précisément pour 
cette raison que des dispositions particulières (art. 12 OIDAI, annexe 7) s’appliquent aux produits de 
charcuterie crus en ce qui concerne les indications de quantités, d’autant plus que ces produits sont 
connus pour subir un séchage. 
 
 
Salami de cheval 
 
Renvoi Présentation possible d’une étiquette représentée avec numéros de renvoi vers le tableau 2 Rem. 
   
1 Salami de cheval  
   
6 Boucherie Modèle, rue du Modèle 111, CH-9999 Modèle  
   
2a Élaboré avec de la viande de cheval et de porc, se consomme cru a 
   
4a-4c Ingrédients par 100 g de produit fini (= 160 g de matière première) :  

Viande de cheval (Canada) 125 g, lard, sel nitrité (sel de cuisine, agent conservateur : nitrite de 
sodium), sucre de raisin, épices, antioxydant : acide ascorbique.  
Enveloppe : boyau de collagène bovin, n’est pas approprié à la consommation. 

 
b, c 

   
5+10 A consommer de préférence avant fin : 11.18                                                 L 123456  
   
 Ce produit peut subir une perte de poids. d 
   
9 Se conserve sans réfrigération ! e 
   
16+17 500 g                                    Fr. 50.-/kg                                    Fr. 25.-  
   
20 / 12 Valeurs nutritives (par 100 g) : 

Energie  1572 kJ (378 kcal) 
Matière grasse  28 g 
Glucides 1,5 g 
Protéines  30 g 
Sel 4,0 g 

 

a Il est recommandé d’indiquer le mode de consommation. 
b L’indication de l’origine de la viande de cheval n’est pas obligatoire, dans la mesure où une allégation spéciale en indique l’origine (par 

exemple, salami franches-montagnes).  
c L’indication de la quantité n’est pas obligatoire pour le lard, étant donné que celle-ci n’est pas déterminante pour le choix des 

consommateurs-trices (OIDAI annexe 7, chiffre 1.1). 
d L’indication n’est juridiquement pas obligatoire (le poids doit être respecté lors de la première mise sur le marché), mais il est 

néanmoins recommandé de l’indiquer afin d’éviter autant que possible la déception du client. 
e Cette indication n’est pas obligatoire. 
 
 

Seul. 
CH 

Produits	de	charcuterie	crus

Pour les produits de charcuterie crus commercialisés en tant que produits mélangés dont les divers composants ont subi 
un processus de séchage différent, la quantité d’ingrédients ajoutée au moment de la fabrication peut être indiquée par 
rapport au produit fini (c’est-à-dire après la maturation).

Étant donné que la quantité totale des ingrédients déterminés selon QUID dépasse 100 % en masse du produit fini, le 
poids pour la production de 100 g de produit fini doit être indiqué. C’est précisément pour cette raison que des dispositions 
particulières (art. 12 OIDAI, annexe 7) s’appliquent aux produits de charcuterie crus en ce qui concerne les indications de 
quantités, d’autant plus que ces produits sont connus pour subir un séchage
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Salami italien 
 
Renvoi Présentation possible d’une étiquette représentée avec numéros de renvoi vers le tableau 2 Rem. 
   
6 Boucherie Modèle, rue du Modèle 111, CH-9999 Modèle  
   
1 Salami italien  
   
2a Produit à base de viande avec du lait écrémé en poudre, se consomme cru a 
   
4a-4d Ingrédients : 

viande de porc (Italie, Danemark), lard, sel nitrité (sel de cuisine, agent conservateur : nitrite de 
sodium), lait écrémé en poudre 1%, épices (contiennent du céleri, de la moutarde), sucre de 
raisin, antioxydant : ascorbate de sodium. 

 
b 

   
5+10 A consommer de préférence avant : 01.08.18  
   
8 Conditionné sous atmosphère protégée  
   
9 Se conserve sans réfrigération ! c 
   
6 / 7 Élaboré en Italie d 
   
16+17 100 g         Fr. 50.-/kg         Fr 5.-  
   
20 Valeurs nutritives (pro 100 g) : 

Energie  1717 kJ (414 kcal) 
Matière grasse  33 g 
Glucides 2.2 g 
Protéines  27 g 
Sel 3.8 g 

 

a Il est recommandé d’indiquer le mode de consommation. 
b Cette indication doit inclure la viande en provenance d’Italie et du Danemark. 
c Cette indication n’est pas obligatoire. 
d Marque d’identification de l’entreprise finale d’emballage (dans le cas présent, importé d’Italie en tant que marchandise, mais découpé 

et emballé en Suisse) 
 

CH 123456 
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Schublig paysan 
 
Renvoi Présentation possible d’une étiquette représentée avec numéros de renvoi vers le tableau 2 Rem. 
   
9 Boucherie Modèle, rue du Modèle 111, CH-9999 Modèle  
   
1 Schublig paysan 

 
 

   2a Produit fumé à base de viande, se consomme cru a 

   4a-4d Ingrédients:  
Viande de boeuf, viande de porc, lard, sel nitrité (sel de cuisine, agent conservateur : nitrite de 
sodium), vin rouge, épices, lactose, antioxydant : ascorbate de sodium, agent conservateur : 
sorbate de potassium.  
Enveloppe colorée de boyau de porc avec colorant : caramel. 

 
 b 

   5+10 A consommer de préférence avant le : 15.12.18  

   9 Se conserve sans réfrigération ! c 

   16+17 200 g        Fr. 50.-/kg        Fr. 10.-  

   20 Valeurs nutritives (pro 100 g) 
Energie  1774 kJ (428 kcal) 
Matière grasse  35 g 
Glucides 2,2 g 
Protéines  27 g 
Sel 3,8 g 

 

   8 / 12 Conditionné sous vide d 

a   Il est recommandé d’indiquer le mode de consommation. 
b Si le vin rouge contient des sulfites (comme de coutume), il faut l’indiquer dans la mesure où ils dépassent 10 mg/kg dans le produit 

fini. Étant donné que le vin ne doit pas contenir plus de 200 mg/kg de sulfites et, compte tenu du processus de séchage  
(concentration possible des ingrédients), il convient de déclarer «vin rouge (contient des sulfites)», si l’on ajoute plus de 3 % de vin  
ou si d’autres ingrédients contenant des sulfites entrent dans la composition du produit fini. 

c  Cette indication n’est pas obligatoire. 
d  Une déclaration n’est pas obligatoire pour les marchandises emballées sous vide; cependant, elle est recommandée pour les   
  marchandises emballées sous vide élevé. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Seul. 
CH 
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Saucisse à tartiner (Mettwurst) 
 
Renvoi Présentation possible d’une étiquette représentée avec numéros de renvoi vers le tableau 2 Rem. 
   
6 Boucherie Modèle, rue du Modèle 111, CH-9999 Modèle  
   
1 Saucisse à tartiner (Mettwurst)  
   
2a Produit fumé à base de viande, se consomme cru a 
   
4a-4c Ingrédients :  

viande de porc, lard, viande de boeuf, sel nitrité (sel de cuisine, agent conservateur : nitrite de 
sodium), sucre de raisin, épices, antioxydant : acide ascorbique et ascorbate de sodium, rhum.  
L’enveloppe n’est pas appropriée à la consommation. 

 

   
5+10 A consommer de préférence avant le : 25.04.18 b 
   
9 A conserver sous réfrigération à une température max. de +5°C  
   
16+17 200 g           Fr. 30.-/kg            Fr. 6.-   
   
7   
   
20 Valeurs nutritives (pro 100 g) 

Energie  1860 kJ (452 kcal) 
Matière grasse  44 g 
Glucides 0,9 g 
Protéines  13 g 
Sel 2,7 g 

 

a Il est recommandé d’indiquer le mode de consommation. 
b Indépendamment de la température de stockage recommandée (5°C), le produit doit être étiqueté «A consommer de préférence 

avant…», car le refroidissement des produits de charcuterie crus n’est pas obligatoire conformément à l’ordonnance sur l’hygiène. 
 
 
 

  

CH 123456 
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Saucisson vaudois IGP 
 
Renvoi Présentation possible d’une étiquette représentée avec numéros de renvoi vers le tableau 2 Rem. 
   
6 Boucherie Modèle, rue du Modèle 111, CH-9999 Modèle  
   
1 Saucisson vaudois IGP a 
   
2a Produit fumé à base de viande, se consomme cru b 
   
4a-4c Ingrédients : viande de porc, lard, sel nitrité (sel de cuisine, agent conservateur : nitrite de 

sodium), sucre de raisin, épices, antioxydant : acide ascorbique et ascorbate de sodium.  
Enveloppe : boyau de porc. 

 

   
5+10 A consommer de préférence avant : 20.04.18 c 
   
 Ce produit peut subir une perte de poids. d 
   
9 Se conserve sans réfrigération  
   
3 Recommandation de préparation : laisser mijoter dans l’eau à une température de 80°C 

pendant 40 min. 
 

   
17  350 g         Fr. 30.- /kg         Fr. 9.50   
   
20 / 12 Valeurs nutritives (pro 100 g) : 

Energie  1544 kJ (373 kcal) 
Matière grasse  34 g 
Glucides 0,8 g 
Protéines  16 g 
Sel  2,3 g 

 

 

a La désignation «Saucisson vaudois IGP» est une appellation protégée.  
b Il est conseillé d'indiquer «A consommer cuit» (afin d'éviter tout cas de responsabilité lors de la consommation d'aliments crus). 
c   Indépendamment de la température de stockage recommandée (5°C), le produit doit porter l’indication «A consommer de 

préférence avant le…», car la réfrigération des produits de charcuterie crus n'est pas obligatoire, conformément à l'ordonnance sur 
l'hygiène. L'indication «Se conserve non réfrigéré» est recommandée, même si le produit est généralement réfrigéré, de façon à ce 
que, par exemple, il puisse être stocké sans réfrigération lors de ventes promotionnelles. 

d L'indication n'est juridiquement pas obligatoire (le poids doit être respecté lors de la première mise sur le marché), mais il est 
néanmoins recommandé de l'indiquer afin d'éviter autant que possible la déception du client. 

 
 
  

Seul.
CH 
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Convenience food 
 
Filet en croûte 
 
Renvoi Présentation possible d’une étiquette représentée avec numéros de renvoi vers le tableau 2 Rem. 
   
6 Boucherie Modèle, rue du Modèle 111, CH-9999 Modèle  
   
1 Filet en croûte 

 
 

2a+2c Préparation de viande décongelée A 
   
4a-4d Ingrédients : filet de porc 42%, pâte 38% (farine de blé, eau, jaune d’oeuf, sel de cuisine), 

viande de porc, lard, eau, sel de cuisine iodé, agent conservateur E250, épices (contiennent de la 
moutarde), stabilisant E452, antioxydant E301. 

 

   
3 Bien cuire avant la consommation  
9 Ne pas recongeler  
   
9 A Conserver à 5°C au max.  
   
5 A consommer avant le 15.12.2018  
   
17 450 g        60.00 Fr. / kg         Fr. 27.00  
 
7 

  

a  signifie que le filet en croûte a été congelé puis décongelé. Dans le cas de la production artisanale ou de la distribution locale,  
    aucune valeur nutritive n’est requise. 

 
  

CH-99999999 
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Emincé de boeuf à la sauce au curry avec du riz et des haricots 
 

Dans le cas d’une production artisanale ou de la distribution locale, aucune valeur nutritive n’est requise. 

 

 
Cordon bleu 

 
Renvoi Présentation possible d’une étiquette représentée avec numéros de renvoi vers le tableau 2 Rem. 
   
6 Boucherie Modèle, rue du Modèle 111, CH-9999 Modèle  
   
1 Cordon bleu  
2a Préparation de viande panée, avec du fromage fondu et du jambon de devant  
   
4a-4d Ingrédients : viande de porc 56%, panure 23% (farine de blé, farine de blé dur, œuf entier, lait, 

sel de cuisine iodé, épices, extrait de levure, sirop de glucose, agent de traitement de la faine : 
acide ascorbique ; épaississant : E 415), fromage fondu 11% (fromage, eau, épaississant : farine 
de graines de caroube, régulateur d’acidité : E 331, beurre, amidon de pommes de terre), 
jambon de devant 10% (viande de porc, sel nitrité [sel de cuisine, agent conservateur : E 250], 
mélange d’épices, sucre de raisin, maltodextrine, antioxydant : E 301, stabilisant : E 451, arôme). 

 

   
8 Conditionné sous atmosphère protégée  
   
9 Conserver à une température de max. 5°C  
   
5 A consommer avant le : 01.09.2018  
   
17 367 g Fr. 32.00 / kg Fr. 11.75  
7  

 
 

 

20 Valeurs nutritives (pro 100 g) : 
Energie  1040 kJ (249 kcal) 
Matière grasse  12 g 
Glucides 10 g 
Protéines  24 g 
Sel  0.9 g 

 

 

Renvoi Présentation possible d’une étiquette représentée avec numéros de renvoi vers le tableau 2 Rem. 
   
6 Boucherie Modèle, rue du Modèle 111, CH-9999 Modèle  
   
1+2a Emincé de boeuf à la sauce au curry avec du riz et des haricots à manger cuit  
   
4a-4d Ingrédients : riz 45% (eau, riz, sel de cuisine iodé), haricots verts 18%, viande de boeuf 14%, 

oignons, eau, lait, crème, farine de blé, sel de cuisine, dextrose, amidon de maïs, préparation 
d’épices, arôme 

 

   
9 A conserver à une température max. de 5°C  
   
5 A consommer avant le : 01.09.2018  
   
17 500 g 18.00 Fr. / kg Fr. 9.00  

CH-99999999 
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Sandwich au jambon 
 
Renvoi Présentation possible d’une étiquette représentée avec numéros de renvoi vers le tableau 2 Rem. 
   
6 Boucherie Modèle, rue du Modèle 111, CH-9999 Modèle  
   
1 Sandwich au jambon 

 
 

   
4a-4d Ingrédients : pain 70% (farine de blé, eau, graines de lin, seigle torréfié, blé concassé, graines 

de sésame, sel de cuisine, levure), jambon de campagne 20% (viande de porc, sel nitrité [sel de 
cuisine iodé, agent conservateur : E 250], épices, sucre de raisin, sucre, stabilisant : E 450, 
antioxydant : E 301), tomates, cornichons (cornichons, vinaigre de table, eau, sucre, sel de 
cuisine iodé, épices et herbes aromatiques (contiennent des graines de moutarde), extrait 
d’épices), antioxydant : E 224, laitue pommée, beurre, mayonnaise (contient du jaune d’oeuf, de 
la moutarde). 

 

   
12  

 
 

 

   
9 A conserver à une température max. de 5°C   
   
5 A consommer avant le : 01.10.2018  
   
17 1 pièce (200 g) Fr. 5.50  

Dans le cas d’une production artisanale ou une distribution locale, il n’est pas nécessaire d’indiquer la valeur nutritive. 
 
 
Tripes à la sauce tomate 
 
Renvoi Présentation possible d’une étiquette représentée avec numéros de renvoi vers le tableau 2 Rem. 
   
6 Boucherie Modèle, rue du Modèle 111, CH-9999 Modèle  
   
1 Tripes à la sauce tomate 

 
 

   
4a-4d Ingrédients : tripes (60%), eau, concentré de tomates, tomates, carottes, céleri, préparation 

d’épices (contient du soja), poireau, huile de colza, poivrons, huile d’olives, sel de cuisine iodé et 
fluoré, sucre, épices. 

 

   
8 Pasteurisé dans l’emballage.  
   
9 A conserver à une température max. de 5°C   
   
5 A consommer avant le : 10.11.2018  
   
17 500 g 14.00 Fr. / kg Fr. 7.00  

Dans le cas d’une production artisanale ou une distribution locale, il n’est pas nécessaire d’indiquer la valeur nutritive. 
 

Seul.
CH 
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Produits de la pêche 
 
Truite entière 
 
Renvoi Présentation possible d’une étiquette représentée avec numéros de renvoi vers le tableau 2 Rem. 
   
6 Boucherie Modèle, rue du Modèle 111, CH-9999 Modèle  
   
1 Truite entière 200 – 300 g  
2b Truite arc-en-ciel (Oncorhynchus mykiss)  
   
2b+6 Élevée en aquaculture en France    
   
9 A conserver à max. +2°C  
   
3 Ce produit doit être impérativement cuit en raison du risque microbiologique.  
3 Le rôtir dans la poêle des deux côtés pendant environ 7 min  
   
10 L 123456  
   
5 A consommer avant le : 16.07.2018  
 
7 

 
 
 
 

 

   
6 Élaboré en France   
   
16 240 g  
17 22.50 Fr./kg       6.00 Fr.   
 
 
Saumon sauvage fumé 
 
Renvoi Présentation possible d’une étiquette représentée avec numéros de renvoi vers le tableau 2 Rem. 
   
6 Boucherie Modèle, rue du Modèle 111, CH-9999 Modèle  
   
1 Saumon sauvage fumé 

 
 

2b+8 Filet de saumon (*Oncorhynchus nerka), fumé  
   
4a Ingrédients : filet de saumon* 97%, sel de cuisine, sucre.   
   
2b+6 Pêché dans le Pacifique nord-ouest, avec des lignes et hameçons  
   
9 A conserver à une température de max. +5°C  
   
3 Nous recommandons de sortir le saumon de l’emballage environ 12-15 minutes avant de le 

consommer et de le tempérer à température ambiante. 
 

   
10 L 123456  
   
5 A consommer avant le : 03.10.2018  
   
7   
   
6 Élaboré en Suisse  
   
16 200 g  
17 6.59 Fr./100g          13.18 Fr.   

CH-1234 

FR 
66 053 021 

CE 
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Brochette de saumon et de crevettes avec une marinade à l’ail d’ours 
 
Renvoi Présentation possible d’une étiquette représentée avec numéros de renvoi vers le tableau 2 Rem. 
   
6 Boucherie Modèle, rue du Modèle 111, CH-9999 Modèle  
   
1 Brochette de saumon et de crevettes avec une marinade à l’ail d’ours 

 
 

2b+8 Produit à base de saumon (Salmo salar) et de crevettes d’eau douce Rosenberg (Macrobrachium 
rosenbergii) avec une marinade à l’ail d’ours 

 

   
4a+4c Ingrédients : saumon (Salmo salar) 56%, crevettes d’eau douce Rosenberg (Macrobrachium 

rosenbergii) 37% [décongelées, cuites]), huiles végétales (huile de tournesol, huile de palme, 
agent émulsifiant [E 322]), sel de cuisine, épices (ail d’ours 0,5%), maltodextrine, herbes 
aromatiques.  

 

   
2b+6 Saumon d’aquaculture élevé en Norvège,   
2b Crevettes d’eau douce Rosenberg pêchées dans les eaux intérieures d’Inde 

Casiers et pièges 
 

   
9 A conserver à une température max. de 2°C.  
3 Ce produit doit être impérativement cuit.   
 Le griller des deux côtés pendant environ 5 minutes ou le rôtir à chaleur moyenne dans une poêle.   
   
10 L 123456  
5 A consommer avant le : 11.10.2018  
   
7  

 
 

6 Élaboré en Schweiz  
   
16 120 g  
17 5.95 Fr./100g       7.14 Fr.  
 
 
Filet de sandre sans peau surgelé 
 
Renvoi Présentation possible d’une étiquette représentée avec numéros de renvoi vers le tableau 2 Rem. 
   
6 Boucherie Modèle, rue du Modèle 111, CH-9999 Modèle  
   
1 Filet de sandre sans peau surgelé  
2b Filet de sandre (Sander lucioperca)  
   
2b+6 Pêchés dans les eaux intérieures de Pologne  
2b Filets maillants et filets similaires  
   
9 Ne pas recongeler le produit une fois qu’il est décongelé.  
9 Produit congelé, le conserver sous congélati on à une température de - 18° C ou davantage encore.  
   
3 Une fois décongelé, conserver le produit au réfrigérateur et le consommer dans les 24 heures.   
3 Ce produit doit être impérativement cuit.  
   
5 Congelé le : 27.02.2018  
   
10 L 123456  
5 A consommer de préférence avant la fin : 11.2018  
   
7   
   
16 250 g  
17 33.80 Fr./kg                    9.50 Fr.  
 

CH-1234 

PL 
15352712 

WE 
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6 Exemples d’étiquetage de produits préemballés 
vendus en gros 

Voici quatre exemples d’étiquetage possible avec les indications sur les documents de livraison
(cf. tableau 2, point 18) 
 
 

 

Étiquetage sur l’emballage 
Exemple 1 pour la viande fraîche importée 

Rumpsteak de boeuf                Boucherie Modèle 
  CH-9990 Modèle 

A conserver à une température de 5°C au maximum
Conditionné le : 01.08.2018 

Peut être produit avec des stimulateurs de 
performance hormonaux 

Exemple 2 pour de la viande fraîche importée 

Dos de lapin                              Boucherie Modèle 
  CH-9990 Modèle 

 
A conserver à une température de 5°C au maximum
Décongelé 
Conditionné le : 01.08.2018 

Issu d’une forme de détention non autorisée en 
Suisse   

Exemple 3 pour des produits à base de viande 
réfrigérés  

Saucisse de Vienne 
 
Contient de la moutarde  
Boucherie Modèle 
CH-9990 Modèle 
Élaboré en Suisse avec de la viande suisse  
 
A conserver à une température de 5°C au maximum
A consommer avant le : 01.08.18 

Exemple 4 pour des produits à base de viande 
non réfrigérés 

Don Cavallo    L812 

Produit fumé à base de viande cheval   

Contient du lactose 

Boucherie Modèle CH-9990 Modèle 
Élaboré en Suisse avec de la viande provenant de 
France 

A consommer de préférence avant le : 01.08.18 

Indications sur les documents 
de livraison 
 
Origine: Costa Rica 
 
3.500 kg 48.00 Fr./kg 168.00 Fr. 
 
 
 

 
Origine: Hongrie 
 
3.500 kg 28.00 Fr./kg 98.00 Fr. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Composition: 
viande de bœuf, glace, viande de porc, lard, sel 
nitrité (sel de cuisine, agent conservateur : 
nitrite de sodium), stabilisants (mono et 
diphosphates), épices (avec moutarde), 
antioxydants (acide ascorbique). Enveloppe : 
boyau de mouton 
 
12.000 kg 15.00 Fr./kg 180.00 Fr. 
 
 
Composition : 
Viande de cheval (75%), lard, sel de cuisine 
iodé, sucres : lactose et saccharose, épices, 
antioxydants : E301, agent conservateur : nitrite 
de sodium. Enveloppe : boyau de boeuf 

1.500 kg 40.00 Fr/kg      60.00 Fr.  
 

Seul.
 CH
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6 Exemples d’étiquetage de produits préemballés 
vendus en gros 

Voici quatre exemples d’étiquetage possible avec les indications sur les documents de livraison
(cf. tableau 2, point 18) 
 
 

 

Étiquetage sur l’emballage 
Exemple 1 pour la viande fraîche importée 

Rumpsteak de boeuf                Boucherie Modèle 
  CH-9990 Modèle 

A conserver à une température de 5°C au maximum
Conditionné le : 01.08.2018 

Peut être produit avec des stimulateurs de 
performance hormonaux 

Exemple 2 pour de la viande fraîche importée 

Dos de lapin                              Boucherie Modèle 
  CH-9990 Modèle 

 
A conserver à une température de 5°C au maximum
Décongelé 
Conditionné le : 01.08.2018 

Issu d’une forme de détention non autorisée en 
Suisse   

Exemple 3 pour des produits à base de viande 
réfrigérés  

Saucisse de Vienne 
 
Contient de la moutarde  
Boucherie Modèle 
CH-9990 Modèle 
Élaboré en Suisse avec de la viande suisse  
 
A conserver à une température de 5°C au maximum
A consommer avant le : 01.08.18 

Exemple 4 pour des produits à base de viande 
non réfrigérés 

Don Cavallo    L812 

Produit fumé à base de viande cheval   

Contient du lactose 

Boucherie Modèle CH-9990 Modèle 
Élaboré en Suisse avec de la viande provenant de 
France 

A consommer de préférence avant le : 01.08.18 

Indications sur les documents 
de livraison 
 
Origine: Costa Rica 
 
3.500 kg 48.00 Fr./kg 168.00 Fr. 
 
 
 

 
Origine: Hongrie 
 
3.500 kg 28.00 Fr./kg 98.00 Fr. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Composition: 
viande de bœuf, glace, viande de porc, lard, sel 
nitrité (sel de cuisine, agent conservateur : 
nitrite de sodium), stabilisants (mono et 
diphosphates), épices (avec moutarde), 
antioxydants (acide ascorbique). Enveloppe : 
boyau de mouton 
 
12.000 kg 15.00 Fr./kg 180.00 Fr. 
 
 
Composition : 
Viande de cheval (75%), lard, sel de cuisine 
iodé, sucres : lactose et saccharose, épices, 
antioxydants : E301, agent conservateur : nitrite 
de sodium. Enveloppe : boyau de boeuf 

1.500 kg 40.00 Fr/kg      60.00 Fr.  
 

Seul.
 CH

5	 	Exemples	d’étiquetage	de	produits	préemballés 
vendus	en	gros

Voici quatre exemples d’étiquetage possible avec les indications sur les documents de livraison (cf. tableau 2, point 18)

Étiquetage	sur	l’emballage
Exemple 1 pour la viande fraîche importée

Rumpsteak	de	boeuf Boucherie Modèle
 CH-9990 Modèle

A conserver à une température de 5 °C au maximum
Conditionné le : 01.08.2018

Peut être produit avec des stimulateurs de
performance hormonaux

Peut être produit avec des stimulateurs 
de performance non hormonaux, tels que les 
 antibiotiques

Exemple 2 pour de la viande fraîche importée

Dos	de	lapin Boucherie Modèle
 CH-9990 Modèle

A conserver à une température de 5°C au maximum
Décongelé
Conditionné le : 01.08.2018

Issu d’une forme de détention non autorisée en
Suisse

Exemple 3 pour des produits à base de viande 
réfrigérés

Saucisse	de	Vienne 
 
Contient de la moutarde
Boucherie Modèle
CH-9990 Modèle
Élaboré en Suisse avec de la viande suisse

A conserver à une température de 5°C au maximum
A consommer avant le : 01.08.18

Exemple 4 pour des produits à base de viande 
non réfrigérés

Don	Cavallo 
 
Produit fumé à base de viande cheval

Contient du lactose

Boucherie Modèle CH-9990 Modèle 
Élaboré en Suisse avec de la viande provenant de 
France

A consommer de préférence avant le : 01.08.18

Indications	sur	les	documents 
de	livraison

Origine: Costa Rica

3.500 kg 48.00 Fr./kg 168.00 Fr.

Origine: Hongrie

3.500 kg 28.00 Fr./kg 98.00 Fr.

Composition:
viande de boeuf, glace, viande de porc, lard, sel
nitrité (sel de cuisine, agent conservateur :
nitrite de sodium), stabilisants (mono et
diphosphates), épices (avec moutarde),
antioxydants (acide ascorbique). Enveloppe :
boyau de mouton

12.000 kg 15.00 Fr./kg 180.00 Fr.

Composition :
Viande de cheval (75%), lard, sel de cuisine
iodé, sucres : lactose et saccharose, épices,
antioxydants : E301, agent conservateur : nitrite
de sodium. Enveloppe : boyau de boeuf

1.500 kg 40.00 Fr/kg 60.00 Fr.

5	 	Exemples	d’étiquetage	de	produits	préemballés 
vendus	en	gros

Voici quatre exemples d’étiquetage possible avec les indications sur les documents de livraison (cf. tableau 2, point 18)

Étiquetage	sur	l’emballage
Exemple 1 pour la viande fraîche importée

Rumpsteak	de	boeuf Boucherie Modèle
 CH-9990 Modèle

A conserver à une température de 5 °C au maximum
Conditionné le : 01.08.2018

Peut être produit avec des stimulateurs de
performance hormonaux

Peut être produit avec des stimulateurs 
de performance non hormonaux, tels que les 
 antibiotiques

Exemple 2 pour de la viande fraîche importée

Dos	de	lapin Boucherie Modèle
 CH-9990 Modèle

A conserver à une température de 5°C au maximum
Décongelé
Conditionné le : 01.08.2018

Issu d’une forme de détention non autorisée en
Suisse

Exemple 3 pour des produits à base de viande 
réfrigérés

Saucisse	de	Vienne 
 
Contient de la moutarde
Boucherie Modèle
CH-9990 Modèle
Élaboré en Suisse avec de la viande suisse

A conserver à une température de 5°C au maximum
A consommer avant le : 01.08.18

Exemple 4 pour des produits à base de viande 
non réfrigérés

Don	Cavallo 
 
Produit fumé à base de viande cheval

Contient du lactose

Boucherie Modèle CH-9990 Modèle 
Élaboré en Suisse avec de la viande provenant de 
France

A consommer de préférence avant le : 01.08.18

Indications	sur	les	documents 
de	livraison

Origine: Costa Rica

3.500 kg 48.00 Fr./kg 168.00 Fr.

Origine: Hongrie

3.500 kg 28.00 Fr./kg 98.00 Fr.

Composition:
viande de boeuf, glace, viande de porc, lard, sel
nitrité (sel de cuisine, agent conservateur :
nitrite de sodium), stabilisants (mono et
diphosphates), épices (avec moutarde),
antioxydants (acide ascorbique). Enveloppe :
boyau de mouton

12.000 kg 15.00 Fr./kg 180.00 Fr.

Composition :
Viande de cheval (75%), lard, sel de cuisine
iodé, sucres : lactose et saccharose, épices,
antioxydants : E301, agent conservateur : nitrite
de sodium. Enveloppe : boyau de boeuf

1.500 kg 40.00 Fr/kg 60.00 Fr.
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7	 	Institutions	chargées	de	l’évaluation	des	étiquettes

7.1	Laboratoires	cantonaux
Les ébauches d’étiquettes peuvent être examinées par les laboratoires cantonaux, en partie contre paiement. Les 
adresses de tous les laboratoires cantonaux se trouvent sous:
www.kantonschemiker.ch

7.2	Institutions	et	laboratoires	privés
Les ébauches d’étiquettes peuvent aussi être remises contre paiement à des institutions et à des laboratoires privés en 
vue d’être examinées. Voici quelques adresses:

Centre	de	formation	pour	l’économie	carnée
suisse
Schachenstrasse 43
3700 Spiez
Tél. : 033 650 81 81
www.abzspiez.ch
info@abzspiez.ch

SQTS	Swiss	Quality	Testing	Services

Rte de l’industrie 61
1784 Courtepin
Tél. : 026 684 80 40
www.sqts.ch

8	Remarques	finales
Ce guide n’est pas exhaustif ; seuls les textes légaux correspondants possèdent un caractère obligatoire. En cas d’in-
certitude par rapport à l’étiquetage, veuillez vous adresser au laboratoire cantonal compétent. Toutes les révisions des 
ordonnances mentionnées, effectuées jusqu’à fin mai 2017, ont été prises en considération dans la présente version. 
Chaque entreprise est elle-même responsable pour l’actualisation ultérieure de ce document.

Des exemplaires supplémentaires du présent «Agroscope Transfer» peuvent être téléchargés sous
www.agroscope.ch/transfer ou www.sff.ch/de/fleischinfos/deklaration.php
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10 Classification des «préparations de viande» et 
«produits à base de viande» 

Extrait de la lettre d’information No 159 / 2010 de l’OFSP (est en révision)  
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